
23 TYPES DE 
DÉCHETS COLLECTÉS 
EN DÉCHÈTERIES15 DÉCHÈTERIES 

SUR LE TERRITOIRE 
DE NÎMES
MÉTROPOLE

TRANSFORMATION 
EN GRANULATS POUR 
DES TRAVAUX DE 
VOIRIE OU BTP

COMPOSTAGE 
“À LA FERME”

POINT 
DE COLLECTE
EN PORTE
À PORTE

152 000 t
de déchets par an

589 kg de déchets 
par habitant/an

5,3 M€
investis entre 2016 
& 2020 pour l’optimisation
des équipements

8 exutoires de traitement 
présents sur le territoire 

POINT 
DE COLLECTE
EN APPORT
VOLONTAIRE

90 % des déchets valorisés par recyclage, 
compostage ou production d’énergie

86%
des déchets traités 
dans l’Agglo  
(99% dans le Gard)

au centre de tri Valrena (Nîmes)
envoyés vers des usines de recyclage 
de l’acier, aluminium, papiers, 
cartons, etc. en France 
et en Europe

4% à la Verrerie 
(Vergèze)
qui recycle le verre 
d’emballages

49% à l’unité 
de valorisation 
énergétique Evolia 
(Nîmes) 
transformés en énergie 
électrique ou thermique 
(réseau de chauffage 
urbain de Nîmes)

LES DÉCHETS 
SONT 
TRANSFORMÉS
EN ÉNERGIE 
THERMIQUE

     vers une 
installation
de stockage des 
déchets (Bellegarde)

6%

10%

31% vers des centres de tri, de compostage
ou de valorisation dont :
• les végétaux ➜ Compostage en plateforme

ou « à la ferme » (Marguerittes, Beaucaire, Gailhan),
• les gravats ➜ Valorisation (Nîmes, Générac) ;
• le bois ➜ Tri et valorisation (Nîmes) ;
• les métaux ➜ Tri (Aubord) ;
• le plâtre ➜ Recyclage (Nîmes)
• les déchets électriques et électroniques ➜ Recyclage 

et valorisation  (Marguerittes, Pujaut)
• les déchets d’ameublement ➜ Recyclage et valorisation  

(Nîmes, Liouc et Pujaut)
• les déchets diffus « spécifiques » ➜ Recyclage (piles, 

lampes, batteries, cartouches d’impression, etc.) 
ou élimination (notamment les déchets dangereux : 
pots de peintures, acides, bases, phytosanitaires, 
comburants, etc.) (Sommières, Rognac (13) ou Béziers (34)

Le cycle de nos déchets

entre recyclage et valorisation
Nîmes Métropole collecte 152�000 tonnes de déchets par an (toutes fi lières confondues). 

Ces déchets sont collectés en porte-à-porte, en apport volontaire ou en déchèterie, 
selon les fl ux. Ils sont ensuite acheminés vers les exutoires de tri et de traitement 

pour vivre une seconde vie (recyclage), ou être transformés (valorisation). 
L’Agglomération encourage ainsi les circuits courts et de proximité dans la collecte 

et le traitement de nos déchets ménagers.


